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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Arbeitslosenversicherung (ALV)

Le Conseil fédéral a modifié son ordonnance d’application de la nouvelle loi sur
l’assurance-chômage à la suite de la période de consultation. Il a ainsi augmenté à 60,
au lieu de 30, les jours de cotisation qui comptent double afin de ne pas pénaliser les
professions où les changements d’employeurs sont très fréquents comme c’est le cas
dans les milieux de la culture. Par ailleurs, il a revu à la baisse le seuil de gain assuré
donnant droit aux indemnités de chômage à 500 francs, au lieu des 800 initialement
prévus. Toutefois, il a décidé que les périodes de gain intermédiaire ne sont plus
comptabilisées pour l’ouverture d’un nouveau droit aux indemnités, même si les
cotisations restent dues, et a rejeté la possibilité de mettre en place des dispositions
transitoires comme réclamées par les syndicats suite aux 15'000 personnes qui se sont
retrouvées en fin de droit au mois d’avril de l’année sous revue. 1
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